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Département des B.D.R. 
Arrondissement de MARSEILLE 
Canton d’ALLAUCH 
Commune de BELCODÈNE  

 
D É L I B É R A T I O N 

 
 
OBJET : RETRAIT DE LA DÉLIBÉRATION PORTANT DÉSIGNATION DES DÉLÉGUÉS AUPRÈS 
DU TERRITOIRE D’ÉNERGIE DES BOUCHES-DU-RHÔNE 

 
L’an deux mille vingt-six, le 29 avril, à 18 heures 30, le Conseil Municipal de BELCODÈNE, dûment convoqué, 
s’est réuni sous la présidence de M. Gilles COLLOMB, Maire 

Nombre de Conseillers Municipaux en exercice : 19. 

Date de Convocation du Conseil Municipal : 23/04/2026. 

Présents : Gilles COLLOMB, Évelyne COQUERAN, Gabriel SCHANG, Véronique LONG, Pierre 
TAGLIAFERRO, Patrick VAN MOERKERCKE, Jean-Noël BISACCIA, Patrick PIN, Marie-Lise SONCINI, 
Nathalie DALMASSO, Laurent JULLIEN, Julie MACHET, Robin GIANA, Marion MELICUCCI, Claudia 
CUORDIFEDE, Valérie SCOTTO DI CÉSARÉ. 

Absents :  

Absents ayant donné procurations : Sandrine MAROC à Gabriel SCHANG, Stéphane LE ROUX à Claudia 
CUORDIFEDE, Jean-François BERNARD à Valérie SCOTTO DI CÉSARÉ, 

Secrétaire de séance : Évelyne COQUERAN 

 

 

 N°2026-043 

 
Par délibération n°2026-007 du 31 mars 2026, le Conseil Municipal a approuvé la désignation des délégués 
titulaires et suppléants auprès de territoire d’énergie des Bouches-du-Rhône. 
Or, il ne lui appartenait pas d’élire de délégués au sein de cet établissement car il constitue aujourd’hui un 
syndicat mixte fermé au sein duquel la Commune de Belcodène est représentée par la Métropole Aix-Marseille-
Provence et n’est donc pas directement membre. 
 
C’est donc à la Métropole Aix-Marseille-Provence qu’il revient de désigner des délégués appelés à siéger au 
sein du comité syndical en lieu et place des 89 communes auxquelles la Métropole s’est substituée. 
 
Il convient donc de retirer la délibération n°2026-007 présentant un caractère litigieux. 
 
Sur proposition de M. le Maire, 
Le Conseil Municipal, après délibération, à l’unanimité, 
 
RETIRE la délibération n°2026-007 du 31 mars 2026 portant sur la désignation de délégués titulaire et 
suppléant auprès de territoire d’énergie des Bouches-du-Rhône. 
 
Conforme au registre des délibérations, 
Belcodène, le 29/04/2026.  
 
Le Maire,      La secrétaire de séance, 
Gilles COLLOMB      Évelyne COQUERAN 
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